
UNIVERSITE

lAVAL
Vice-rector at II, I'administration et aux finances

CONVENDON DE BAll.. INTERVENUE CE L e JOUR DE
EN LA Vll..LE DE QuEBEC, PROVINCE DE QuEBEC

---!2:u I ~ 2012,

(ci-apres Ie« Bail »)

ENTRE : UNIVERSITE LAVAL, personne morale de droit priV(: constituee en vertu
d'une loi de l'Assemblee nationale sanctionnee Ie 8 decembre 1970, (L.Q. 1970, c.
78), ayant son siege au pavilIon Jean-Charles-Bonenfant, 2345, rue des
Bibliotheques, bureau 2183, Universite Laval, Quebec (Quebec), GIV OA6,
representee aux fins des presentes par madame Josee Germain, vice-rectrice it
l'administration et aux finances, dfunent autorisee it cettl~ fin, comme elle Ie
declare,

(ci-apres nolnmee, Ie« Bailleur »)

ET:

TELUS, corporation legalement constituee, ayant son siege au 25, York Street,
Toronto (Ontario), Canada M5J 2V5, ici representee par monsieur Robert Beatty,
Regulatory Affairs Director, dfunent autorise a cette fin, conlIne ille declare,

(ci-apres nommee Ie« Locataire »)

(Le BaiIIeur et Ie Locataire ci-apres collectivement nommes leg «Parties »)

ATTENDU QUE Ie Bailleur est proprietaire d'un reseau de couloirs soutelTains sur sa propri6te
sise au 1070, avenue des Sciences-de-Ia-Vie, Quebec (Quebec) GIV 5C3 «< l'Immeuble »),
(Irnmeuble Hema Quebec) lequel est situe sur Ie terrain decrit Ii I' Annexe« A» ci-jointe (Ie
« Terrain »);

ATTENDU QUE Ie Locataire souhaite louer du Bailleur et que Ie Bailleur accepte de louer au
Locataire, un espace se decrivant et aant limite aI' endroit qu' occupe un cable: de fibre optique dans
un conduit d'un diamare maximum de deux (2) pouces occupe a 40 % de ce (liametre au maximum
et situe aI' endroit que lui designera Ie Bailleur dans Ie reseau de corridors souteuains (les « Lieux
Loues ») sillies sur etJou dans l'hnmeuble, Ie tout suivant Ie plan ci-joint a titre d' Annexe« B » (Ie
« Plan » et collectivement leg « Plans »).

PAR CONSEQUENT, Ie prearnbule faisant partie integrante des presentes, l~s Parties conviennent
de ce qui suit:

DESCRIPTION DES LIEUX LovEsARTICLEl

1.1 Location des Lieux Loues

Le Bailleur loue par leg presentes leg Lieux Loues au Locataire s:elon leg modalites et
conditions decrites aux presentes.

1.2 Titre de propriete du Bailleur

Le Bailleur declare et garantit etre Ie veritable propriaaire du reseau de corridors decrits a
l' Annexe« A».
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1.3 Inspection
Le Locataire declare avoir eu I' opportunite de visiter et examiner leg corridors situes sur
l'immeuble du Bailleur et com prendre la portee de la description (les Lieux Loues. n se
declare satisfait de son examen. n reconnait que Ie present bail peut etre assujetti a un
permis, une autorisation, un consentement d'une autorite autre que la Bailleur. nest
convenu que tel permis, autorisation ou consentement est de la respollsabilite exclusive du
Locataire et que Ie present bail ll' est pas conditionnel a tel pennis, autorisation ou
consentement de tiers.

DURF.EARTICLE 2

2.1 Duree du Bail

Sous reserve de l'ARTICLE 10, Ie present bail est d'une duree:- de cinq (5) annees
(la« Duree du Bail ») commen<;ant Ie premier jour du mois ~ Q i fIJ 2012 (la
«Date d'entree en vigueur »).

2.2 Droit de prolongation

Sous reserve que Ie Locataire n'ait pas ete en defaut en vertu du presc~t bail et qu'il ne soit
pas en defaut au moment de I' exercice de son droit de prolongation, Ie Bailleur accorde au
Locataire Ie droit de prolonger la Duree du Bail pour trois (3) periodes supplementaires
consecutives de cinq (5) annees chacune (les « Periodes dl~ prolongation» et
individuellement une « Periode de prolongation»). Une Penode de prolongation sera
reputee exercee par Ie Locataire a moins que celui-ci ne transmette Wl avis 6crit au Bailleur
au moins soixante (60) jours avant l'expiration de la Duree du Bail ou de toute Peri ode de
prolongation, selon Ie cas, de son intention d'exercer ce droit. C4~ avis 6crit doit etre
accompagne d'un cheque representant une annee complete de Loyer de base. L 'exercice de
l'option ne peut viser qu'une periode cinq (5) ans a la fois. Le total des options exercees ne
peut exceder une duree totale de vingt (20) ans.

2.3 Conditions et modalites de la prolongation

Toutes leg Periodes de prolongation seront assujetties aux conditions et modalites des
presentes.

ARTICLE 3 LOYER

3.1 Loyer de base

Pour la premiere annee de la Duree du Bail, Ie Locataire doit paye]~ au Bailleur un loyer
annuel de base de DOUZE MILLE DOLLARS (12000 $), plus, la TPS et la TVQ
applicables (Ie «Loyer de base»). Pendant la Duree du Bail et de toute Periode de
prolongation, Ie cas echeant, Ie Loyer de base sera payable a l'avanc(: a compter de la Date
d'entree en vigueur, et par la suite, a la date anniversaire de la Date d'entree en vigueur du
Bail. Le paiement du loyer sera effectue par Ie Locataire, a l'ordre de« Universite Laval»
et delivre au Service des finances, situe au pavilIon Jean-Charles-Bonenfant, 2345, me des
Bibliotheques, local 3413, Quebec (Quebec) G1V OA6. Le Locataire: dispose d'un delai de
trente (30) jours a compter de la Date d' entree en vigueur pour faire parvenir au Bailleur Ie
premier Loyer de base.

Nonobstant ce qui precede, pour la Duree du bail et pour toute Periode de prolongation, Ie
cas echeant, Ie montant du Loyer de base sera ajuste annuellement a la date d'anniversaire
du Bail selon l'Indice des prix a la consommation publie par Statistique Canada pour la
Vine de Quebec (IPC) pour la periode de douze (12) mois precedant le 1 er avril de chacune

des annees du Bail. Cependant, en aucun temps, Ie Loyer de base ajuste ne pourra etre
inferieur au Loyer de base de la derniere annee.

3.2 Loyer additionnel

Le Locataire doit payer au Bailleur les loyers additionnels suivants (les «Loyers
additionnels »et individuellement le« Loyer additionnel ») :

Toutes les taxes d'affaires au fur et a mesure qu'elles deviennt:nt exigibles. Aux fins
des presentes, les taxes d'affaires designent l'ensemble de:s taxes, taux, droits,
prelevements, cotisations et droits de licence qui sont impo:;es, etablis, exiges ou

3.2.1
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evalues par un gouvernement municipal it regard de toutes et chacune des activites
exercees par Ie Locataire dans les Lieux Loues; et

Tous leg debourses, frais et honoraires que pourraient enco\1rir Ie Bailleur afin de
recouvrer leg sommes qui pourraient lui etre dues en vertu du present bail.

ARllCLE4 UTILISATIONS DES LmUX LovEs PAR LE LOCATAIRE

4.1 Le BaiIIeur permet au Locataire, et Ie Locataire a Ie droit

4.1.1 Sujet a un avis prealable ecrit au Bailleur de reparer sur leg JLieux Loues, selon leg
besoins du Locataire, a ses frais, des cables de fibres optiques, des montures et
structures de support de cable et tout autre equipement, incluant leg appareils,
accessoires et dispositifs y afferents (collectivement, « ri:quipement ») et, au
besoin et selon I' espace disponible des Lieux loues, une construction ou installation
de conduits, de caniveaux, de crochets ou de passe-fils pour abriter ltEquipement (la
« Salle d'Equipement ») d'un diametre de 2 pouces maximum Ie tout selon leg
Plans et devis devant etre prepares par Ie Locataire et approuves par Ie Bailleur
dans un delai de dix (10) jours ouvrables suivant la recepti'Jn des Plans et devis,
laquelle approbation du Bailleur pouvant are refugee pour un motif qu'il juge
seneux. Le Locataire devra faire en sorte que leg changement:, requis par Ie Bailleur
a de tels plans et devis y soient incorpores et Ie Locataire clevra leg soumettre de
nouveau au Bailleur pour approbation. Ces plans et devis porteront la signature et Ie
sceau d'un professionnel membre de l'Ordre des ingenieurs du Quebec et devront
etre produits tant en version papier (3 exemplaires) qu' en vm:ion electronique.

Toute modification des installations necessite que Ie LocataiJ'e soumette a nouveau
des plans et clevis et obtienne Ie consentement du Bailleur, lequel peut etre retenu
pour un motif qu'il juge seneux, agissant raisonnablernent. Le cable doni
l'installation est projetee doit etre identifie selon les e}ugences raisonnables
imposees de temps a autre par Ie Bailleur; d'installer Ie cablage necessaire aux fins
d'effectuer Ie raccordement de l'Equipement a line installation de
telecommunications operee par Ie Locataire arm de perm(~ttre I' exploitation de
I 'Equipement, Ie tout selon les Plans et clevis devant etre prepares par Ie Locataire
et approuves par Ie Bailleur dans un delai de dix (1 0) jour~) ouvrables suivant la
reception des Plans et clevis, laquelle approbation du BaiJlleur ne pouvant etre
refugee sans motif seneux; et

Le Locataire a Ie droit d'avoir acces aux Lieux Loues de I 'lmmeuble sur avis
prealable ecrit, aux fIDS de l'installation, de l'exploitation, de la reparation, et de
l'entretien de l'Equipement ou de la Salle d'Equipement, ou les deux. Le Bailleur
fournit les cles d'acces, Ie cas echeant, au Locataire, Ie tout aux frais du Locataire.
De plus, Ie Bailleur convient, Ie cas echeant, que Ie LocataiJ~ doit pouvoir garder
une cle dans une «boite verrouillee » a un endroit sUr, ou Jpres des Lieux Loues
( endroit qui doit etre convenu entre Ie Bailleur et If: Locataire, agissant
raisonnablement). Le Bailleur exige un depot de 200 $ pour Jla remise de cles et ce
depot est remis a la fin du Bail en contrepartie desdites I;;les et du respect de
I' engagement de ne pas en avoir effectue de copie(s).

ARllCLE5 OBLIGATIONS DU LOCATAIRE

5.1 Respect des lois

Le Locataire doit, au COuTs de la Duree du Bail et de toute Penode d.e prolongation, Ie cas
echeant, respecter l'ensemble des lois, ordonnances, decrets et reglements qui s'appliquent a
l'Equipement et a la Salle d'Equipement, ainsi qu'a leur exploitation et, au besom, obtenir
toute autorisation requise de quelque autorite gouvernementale ayant competence a l'egard
des Lieux Loues, de lrEquipement ou de la Salle d'Equipement pour leur construction,
installation et exploitation.

5.2 Environnement

Le Locataire doit assumer les couts des travaux necessaires pour rendre les Lieux Loues
confonnes a la legislation et aux lois environnementales reliees a son occupation ou a son
utilisation des Lieux Loues et suite a une demande fonnelle (ordonnance ou procedure
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penale) requise par une autorite gouvemementale ayant juridiction ell matiere de protection
de l' environnement.

5.3 nest interdit au Locataire d' amener dans et sur les Lieux loues, de I' equipement ou des
materiaux que 1 'Universite juge, en son pouvoir discretionnaire, comme etant ou
comportant un risque pour les biens ou pour la sante et la sl~urite des personnes
insuffisamment assurees.

5.4 Le Locataire garantit expressement que leg Equipements ne causeront, directement ou
indirectement, d'interference avec leg installations de coJnmunication et de
telecommunication deja existantes et Iou qui seront ajoutees pendant la duree du Bail sur la
propriete du Bailleur (ondes hertziennes de quelque categorie que: ce gait, VHF, UHF,
micro-ondes, telecommunications cellulaires, telecommunication:s personnelles PCS,
internet ou autres), y compris avec leg locaux sous-jacents ou adjacents a ceux ou sont
situes leg Equipements et que ces derniers ne representent aucun daI1lger pour la sante et la
securite des personnes et de leurs biens et pour ceux appartenant au Bailleur. Dans
l'eventualite ou it y avait interference avec leg installations de communication et de
telecommunication deja existantes et Iou qui seront ajoutees pendarlt la duree du Bail ou
qu'un risque pour la sante et la securite des personnes ou leg bietls du Bailleur ou des
personnes etait suspecte ou identifie, Ie Locataire s'engage, promptement et dans un delai
n' excedant pas trente (30) jours suivant l'avis ecrit du Bailleur a cet effet, a carriger a ses
frais, toute source de brouillage, d'interference ou de danger. A defaut de quai, Ie Bailleur
pourra exiger du Locataire la cessation immediate de l'operation des E~quipements jusqu'a ce
que la situation gait corrigee a l'entiere satisfaction du Bailleur. A defaut par Ie Locataire de
cesser l'operation de ses Equipements, Ie Bailleur sera libre de prendre toutes leg
dispositions necessaires pour Ie faire aux frais du Locataire et ce, san:s aucun recours contre
ce dernier par Ie Locataire. Compte tenu de l'espace occupe par Ie cable du Locataire, Ie
Locataire reconnait qu'il sera seul responsable de tout probleme qu'un tiers pourrait lui
entrainer dans sa jouissance dudit espace et renonce des maintenant a toute reclamation a
l' endroit du Bailleur a cet effet. Le Locataire accepte que la Bailleur puisse, a sa seule
discretion et de temps a autre, requerir que gait deplace Ie cable (et autres installations qui
auraient ete acceptees moyennant contrepartie au Bailleur) du Loc,ataire. Dans une telle
eventualite, Ie Locataire doit pleinement contribuer avec Ie Bailleur qui ne peut etre appele
a verser une indemnite superieure a la distance visee par cette relocalisation mais en aucun
cas un montant superieur a six (6) mois de Loyer de base.

ELECTRI CITEARTICLE 6

6.1 Branchement

Le Locataire accepte et reconnat"t que les Lieux Loues peuvent etr'e ou non chauffes et
6claires. Le Locataire reconnait que s'il beneficie de tel chauffage et ou eclairage; il ne peut
I' exiger selon Ie present bail et il renonce a exiger de tels services.

NON-RESPONSABILrrE DU BAILLEURARTICLE 7

7.1 Ni Ie Bailleur ni ceux dont il est responsable n'encourront quelque n:sponsabilite envers Ie
Locataire pour toutes pertes, reclamations, actions, dommages, respoJrlSabilites ou depenses
subis ou engages par celui-ci, et resultant de dommages aux Lieux lo,ues, de dommages ou
pertes de tout bien du Locataire, de toute blessure ou du deces d'une personne dans leg
Lieux loues, ou de toute perte d'affaires ou baisse de profits, quelle qll'en soit la cause. Plus
particulierement, mais sans limitation, ni Ie Bailleur ni ceux dont il est responsable
n'encourront quelque responsabilite quant a tous dommages, blessUJ~es ou deces resultant
d'un vol ou brig ou de la vapeur, de la fumee, feu, de l'eau, de la pluie, de la glace, de
l'humidite, du gaz, de l'essence ou de la neige pouvant emaner ou s't:couler de toute partie
des Lieux loues ou des terrains ou immeubles avoisinants ou s'y infiltrer, ni de l'etat ou de
l'agencement des systemes d'electricite ou d'autres filages, de plombeJie ou de chauffage ou
encore de l'inteffilption de tout service public ou autre, non plus que des actes ou omissions
de tierces parties, y compris leg autres locataires du Bail1eur.

ASSURANCE ET RESPONSABILIri DU LOCATAIREARTICLE 8

Le Locataire a l'entiere responsabi1ite de souscrire toutes 1es po1ic(~ d'assurance qui 1ui
sont necessaires pour garantir adequatement ses actifs, ses activites et engagements associes
au present bail.

8.1
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8.2 Le Locataire devra souscrire aupres d' assureurs agrees et maintenir en vigueur, pendant Ie
tentle de ce Bail, les polices d'assurance suivantes :

une assurance « responsabilite civile generale Lieux loues et operations sur base de
survenance» pour une limite minimum de DIX MILLIONS DE DOLLARS
(10000000 $) protegeant contre leg accidents ou dommages aux personnes ou a la
propriete du Bailleurou d'autrui.

Cette assurance doit inclure les clauses suivantes:

.

avenant ajoutant Ie BaiIIeur a titre d'assure additionnl~I;

.

clause relative a la responsabilite reciproque entre les assures.

Une assurance «responsabilite civile des locataires, fonnuJle etendue» pour une
limite de DIX MILLIONS DE DOLLARS (10 000 000 $).

One assurance biens pour couvrir les dommages causes aux biens mobiliers qui
appartiennent au Locataire ainsi qu' aux biens qui appartienrlent au Bailleur et qui
sont sous Ie soin, la garde ou Ie controle du Locataire.

Cette assurance doit inclure les clauses suivantes

garantie tout risque;

..

indemnisation selon la valeur de remplacement (vale\lf a neuf);

.

clause de renonciation a la subrogation enve:rs Ie Bailleur, ses
administrateurs, employes et preposes;

.

indemnisation arm de couvrir les obligations da;oulant d'interruption
d'affaires; et

.

avenant ajoutant Ie Bailleur, ses administrateurs, ses employes et ses
preposes a titre d'assures additionnels.

8.3 Le Locataire doit foumir au Bailleur en meme temps que les exemplaires du Bail signes, un
certificat d'assurance qui prouve la souscription des couvertures d'as~;urance mentionnees a
8.1 et 8.2. Par la suite, un tel certificat devra etre transmis annuellement au Bailleur pendant
toute la duree du Bail.

8.4 nest entendu et convenu que la detennination adequate des limites d' assurance it souscrire
demeure la responsabilite du Locataire, et qu' en aucun temps le~: limites precitees ne
devront etre considerees comme une limitation it sa responsabilite.

8.5 nest entendu et convenu que toutes les polices d'assurance a souscrire par Ie Locataire
doivent comporter une clause qui precisera que l'assureur ne peut mol:lifier, resilier, annuler
ou non renouveler lesdites polices d'assurance sans avoir avise Ie Bailleur soixante (60)
jours avant ladite modification, resiliation, annulation ou non-renouvellement.

8.6 Le Locataire s' engage a tenir indemne, prendre fait et cause et indernniser Ie Bailleur, ses
administrateurs, ses employes et ses preposes contre toute reclamatiol1, poursuite, jugement
ou responsabilite en capital et interets, frais judiciaires et extrajudiciaires relativement a tout
deces ou dommage a la personne ou aux biens causes a des tiers ,dans Ie cadre de tout
evenement associe directement ou indirectement au Bail.

HYPOTHEQUE LEGALE DE CONSTRUCTEURARTICLE 9

9.1 Si Ie Locataire doit procooer a toute construction ou autres travaux ,dans ou sur leg Lieux
loues, il devra obtenir de l'entrepreneur et des sous-traitant un engagc~ment ecrit de ceux-ci
quant a leur renonciation a publier quelque droit que ce gait contre l'immeuble du Bailleur.
Un exemplaire de chacun de ces engagements doit etre transmis au I~ailleur avant Ie debut
des travaux. Ces engagements doivent etre dans une forme acceptabl~ au Bailleur, agissant
raisonnablement. Au surplus, taus frais engages par Ie Bailleur pow. faire radier une telle
hypotheque seront rembourses par Ie Locataire.
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Afin de donner au Locataire la possibilite de contester la validite de: I 'hypotheque legale a
laquelle il est fait reference a 9.1, Ie Locataire pourra substituer ladite hypotheque par line
garantie jugee suffisante par Ie tribunal competent du district judiciair'e de Quebec.

ARllCLE 10 RESu,IATION

Resiliation par Ie Bailleur

Si Ie Locataire est en defaut en vertu du Bail, Ie Bailleur petit y mettre fin en envoyant un
avis de resiliation au Locataire, auquel cas Ie Bail se terminera Ie trentieme (30) jour de la
date de cet avis si Ie Locataire n'a pas remOOie a son defaut avant l'expiration de ce delai.
Les loyers alors verses sont pleinement acquis au Bailleur. Le Locataire renonce a tout droit
a des dommages et interets dans Ie cas 011 Ie Bailleur se prevaut de tout droit que lui
reconnait Ie present bail ou la loi.

Le Locataire sera repute en defaut lorsque survient run quelconque ou plusieurs des
evenements d6crits ci-apres :

10.1.1 Si Ie Locataire fait defaut de payer Ie loyer ou toute autre somme d'argent due au
Bailleur comme prevu dans Ie Bail;

10.1.2 Si Ie Locataire fait d6faut de respecter l'un quelconque des t~:mles et conditions du
Bail;

10.1.3 Si Ie Locataire fait defaut de prendre possession des IJieux loues ou tente
d'abandonner ou abandonne les Lieux loues ou encore vend CIU enleve ses biens des
Lieux loues autrement que dans Ie cours ordinaire des affaire~i;

10.1.4 Si Ie Locataire effectue une cession en vertu de la Loi sur la jaillite et l'insolvabilite
ou est declare failli; si une ordonnance de sequestre est reJ1due contre lui; si un
sequestre ou un syndic est nomme a l'egard de ses biens ou encore s'il tente de se
prevaloir de toute loi relative a la faillite ou l'insolvabilite.

10.2 Resiliation par Ie Locataire

Le Locataire peut resilier Ie present bail sur preavis ecrit de trente (30) jours au Bailleur. n
devra alors accompagner son avis de resiliation d'un cheque c:ertifie d'un montant
equivalent a la somme qui Teste due jusqu'au terme. Le Locataire d,evra egalement signer
tout document juge utile ou necessaire par Ie Bailleur.

10.3

Aucune reconduction tacite

nest entendu que si Ie Locataire continue d'occuper les Lieux Loue;s apres Ie dernierjour
de la Duree du Bail ou de toute Periode de prolongation, Ie cas echeatlt, il ne saurait y avoir
de reconduction tacite du present bail. Toutefois, Ie Locataire P{:ut, avec l'accord du
Bailleur, continuer cette occupation a titre de locataire au mois, sc~lon les conditions et
modalites du present bail applicables lors du dernier jour de la Dure'e du Bail ou de toute
Periode de prolongation, Ie cas echeant.

Enlevement

A l'expiration du present bail, Ie Locataire a Ie droit et l'obligation d'enlever la totalite de
l'Equipement et la Salle d'Equipement, a ses propres frais, et doit lais!;er leg Lieux Loues en
bon etat, gaUr en ce qui concerne l'usure normale. Toutefois, avant de pouvoir proceder a
I' enlevement de ses biens, Ie Locataire devra donner un avis ecrit au Bailleur qui pourra de
sa seule volonte opter dans leg dix (10) jours de conserver leg biens in~;talles par Ie Locataire
sans autre formalite, versement ou indefinite. La reception de cet avis par Ie Locataire
confmnera Ie changement de proprietaire.

Propriete de rEquipement et de la Salle d'Equipement

Sous reserve de la deuxieme phrase de la clause 10.4, l'Equipement et la Salle
d'Equipement demeurent en tout temps la propriete du Locataire, ml~me si une portion de
ceux-ci est annexee ou fixee a l'Immeuble.



7

ARnCLE 11 CESSION

Autorisation prealable

Le Locataire ne saurait ceder Ie present bail ou sous-iouer les Lieu.'{ Loues, en tout ou en
partie, ou octroyer line licence relative aUK Lieux Loues, en tout ou en partie, sans obtenir
au prealable Ie consentement ecrit du Bailleur, ce consentement pouvant etre refuse it la
discretion du Bailleur. Le changement de controle au sens de la Loi canadienne sur les
societes par actions sera rCputee pour les fins des presentes constitue une cession.

ARnCLE 12 AVIS

Tout avis de defaut, de resiliation, de mise en demeure, de communication ou autre requis
par Ie present bail, pour etre valide et lier leg Parties, doit etre adresse sous pli recommande,
ou transmis par telecopieur (bordereau de reception exige), par messager ou remis aux
Parties en mains propres (bordereau de reception exige) aux adresses suivantes :

Pour Ie Locataire

TELUS
Monsieur Robert Beatty
Regulatory Mfairs Director
25, York Street
Toronto (Ontario) M5J 2V5
Telephone: 416496-6801
Telecopieur 647837-9501

Pour Ie Bailleur

Universite Laval
Vice-rectorat it I'administration et aux finances
2345, rue des Bibliotheques, bureau 1568
Quebec (Quebec) GIVOA6
Telephone: 418-656-7606
Telecopieur: 418-656-5131

Tout avis ou mise en demeure envoye confonnement au present paragraphe sera cense
avoir ete validement r~u Ie jour meme Iorsque remis en mains propres, Ie troisieme jour
ouvrable suivant sa mise a Ia paste, ou Ie jour ouvrable suivant celui apparaissant sur Ie
bordereau de transmission, Iorsque transmis par telecopieur. Une Partie pourra aviser I'autre
Partie de tout changement d' adresse ou de numero de telecopieur en hri transmettant un avis
a cet effet de Ia maniere prevue aUK presentes.

ARllCLE 13 AUTRES DISPOSmONS

13.1 lnvalidite des dispositions

Toute disposition du Bail qui est jugee illegale ou non executoire senl reputee non ecrite et
les autres dispositions demeurent pleinement en vigueur et seront exec:utoires.

Entente entiere

Le present bail contient toutes les ententes, promesses et engagemcents conclus entre Ie
Bailleur et Ie Locataire. Toutes les annexes et tous les plans y sont in1:egres par renvoi et en
font partie integrante.et ne peuvent are modifies ni changes qu'au moyen d'un acte ecrit
signe par les deux Parties.

Successeurs et ayants droit

Sous reserve de l'article 11, Ie Bail liera leg Parties aux pres{:ntes ainsi que leurs
successeurs et ayants droit et il leur b6neficiera, mais seulement s'il est signe par un
representant autorise du Bailleur.

Renonciation

Le Locataire renonce expressement it se prevaloir des droits qu'il p'~urrait faire valoir en
vertu de l'article 1883 du Code civil du Quebec.
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Lois applicables

Le Bail sera regi par les lois en vigueur dans la province de Quebec et il sera interprete en
consequence. Les Parties aux presentes font election de domicile dans Ie district judiciaire
de Quebec.

Securite

Le Locataire doit assurer la securite de taus ses biens et de ses emplo,yes et representants et
proteger I' acces aux Lieux Loues. Le Bailleur convient et accept(: de cooperer avec Ie
Locataire afin que soient prises toutes les mesures necessaires a cet effet, notamment,
l'installation de l'Equipement et de la Salle d'Equipement en conformite avec Ie Code
Canadien du Travail.

Etat Cooperation

Le Bailleur convient et accepte de cooperer avec Ie Locataire, aux frais du Locataire, arm
d' obtenir toutes les autorisations necessaires de la municipalite, du ministere des
Communications, du ministere du Transport et toute autre persOJllle ou autre autorite

gouvemementale ayant juridiction sur la construction, I' exploi1:ation, I' entretien, la
reparation et Ie rem placement de l'Equipement et de la Salle d'Equipf:ment.

Signature et Iivraison

Malgre Ie fait que Ie Bailleur ait rooige Ie present bail et l'ait soumis all! Locataire, ce demier
reconnait que leg principales dispositions ont ete negociees, qu'il comprend la totalite des
dispositions et que Ie Bailleur lui a donne des explications appropriees it l'egard des
modalites et conditions du present bail. Le Locataire reconnait avoir re<;u une copie signee
du Bail.

13.9

Affichage

Aucun affichage ou identification quelconque du Locataire ne poUfira are installe sur les
Lieux et la cite universitaire sauf selon les termes de la clause 4.1.1 deuxieme paragraphe.

.1'- """'



EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE LE PRESENT BAIL EN DEUX
EXEMPLAIRES AUX DATES INSCRITES CI-APRES,

Signe ce 2~j_ejour de

LEBAILLEUR

11/;1
Jdlee Germain, CPAJ CA
vJce-rectrice a l'administration et aux finances

Signe ce__~~ejour de ;]1ItI""'2012,

LE LOCA T AIRE

"n": .r~ ¥Robert Beatty.
Regulatory Affairs Director



ANNEXE «A»

LE TERRAIN
(description legale)

Du local 337 du pavilIon H.-Biennans-L.Moraud, 2275, rue de l'Universite, Universite Laval, Quebec
(Quebec) 01V OA8, ce pavilIon etant connu et designe comme etant Ie lot nlltnerO DEUX MILLIONS
SOIXANTE-DIX-SEPT MILLE CENT TRENTE ET UN (2 077131), en passant par Ie tunnel de service
jusqu'a celui sous la rue de l'Universite ensuite vers l'ouestjusqu'au tunnel de service sous l'avenue de la
Medecine, ensuite vers Ie nordjusqu'au tunnel sous l'avenue de l' Agriculture, ensuite vers l'ouestjusqu'a
l'edifice Hema-Quebec, 1070, avenu des sciences de la vie, Universite Laval, Ql.lebec (Quebec) 01 V OA8,
ce pavilIon etant connu et designe COl111ne etant Ie lot numero DEUX MILLIONS HUIT CENT
SOIXANTE-SIX MILLE QUATORZE (2 866014) du Cadastre du Quebec, circonscription fonciere de

Quebec.

",


